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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport afin d’étudier et de chiffrer les retombées économiques prévisionnelle des 
jeux Olympiques 2030 pour les territoires ruraux, notamment au sein de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que la Région Provence-Alpes Côte-d’Azur. Il explore également quel héritage 
les jeux Olympiques de 2030 laissent à ces mêmes territoires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un rapport du 29 septembre 2025 sur le bilan des Jeux Olympiques de Paris 2024, la Cour des 
comptes a pointé que si les jeux ont été vecteur d’une croissance économique de 0,07% du PIB, les 
retombées économiques ont été modeste, tant durant la phase de préparation, marquée par une forte 
hausse des prix qui a limité l’effet réel des dépenses d’infrastructure sur l’activité, que pendant leur 
déroulement, en raison notamment des effets d’éviction du tourisme habituel.
Selon le même rapport, les retombées économiques à moyen-long terme sont à ce stade incertaines. 
Même si un grand plan interministériel d’héritage a été mis au point pour renforcer la pratique 
sportive au sein des territoires, il est encore aujourd’hui difficile d’évaluer l’héritage réels des jeux 
2024 pour les territoires ruraux.
Enfin, au sein du rapport, la Cour des Comptes recommande d’anticiper, dès la phase de conception 
des programmes relatifs à l’héritage des futurs jeux 2030, et quelles seront les retombées 
économiques que les territoires ruraux pourront recevoir par l’organisation de ces jeux. La Cour 
propose notamment à ce titre d'anticiper la désignation de structures délégataires. 
Il convient de rappeler l’importance des structures sportives au sein de nos territoires ruraux, qui 
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s’engagent tous les jours afin de développer la pratique sportive sur nos territoires. Est cité comme 
exemple le Centre de ressources, d'expertise et de performance sportive (CREPS) de Vallon Pont-
d’Arc Voiron Lyon, implanté en Région Auvergne Rhône-Alpes qui possède une véritable expertise 
dans le développement de la pratique sportive et qui pourrait pleinement bénéficier de cet héritage.
Aussi, le présent amendement vise à ce que le Gouvernement remette un rapport au Parlement afin 
d’étudier et chiffrer les retombées économiques prévisionnelles pour les territoires ruraux des Jeux 
Olympiques 2030, notamment au sein de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Région 
Provence-Alpes Côte-d’Azur. Il explore également quel héritage les Jeux Olympiques de 2030 
pourront laisser à ces mêmes territoires.


